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I . . INTRODUCTION 

l . Asa 1592eme seance pleniere, le 25 octobre 1967, l'Assemblee generale a deci.de:f 

, d '_inscri!e la _que~s ~i_o~ sui vante a l ' ordre du jour . de· sa vingt-deuxieme session : 

"Question des l)rivileges et · immunites diplomatiques: 

a) Mesures visant a mettre en oeuvre les privileges et immunites des 
representants des Etats Membres aui:res des organes principaux et 

-subsidiaires des Nations Unies et aux conferences convoquees par 
l es Nations Unies et les privileges et immunites du personnel et 
de 1 10rganisation elle-meme, ainsi que les obligations des Etats 
en ~e qui concerne la protection du personnel et des biens diplow.atiques ; 

b) .Rea:ffirmation d ' une . immun_i'te importante des representants des Eta ts 
Membres aupres des organes principaux et subsidiaires des · Nations 
Uni es et a_ux conferences convoquees par les Nations Uni es . II 

2 . A c·ette meme seance, l'Assemplee generale a renvoye la question a la Sixieme 

Commission pour examen et rapport . La Sixieme Commission a examine cette question 

d~ sa 1010eme a sa l017eme seances, du 29 novembre au 7 decembre 1967 . 

3 . Par une note du 20 septembre 1967 ( A/6832) , le Secretaire general avait 

.demande l ' inscription a l'ordre du jour a. ' une question intitulee 11La situation qu~ 

·,s'est creee entre la Guinee et la Cote d 1Ivoire, roettant en jeu 1 1application de , 

la section 11 de la Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies". 

La situation en question avait deja fait l'objet d'un rap]ort du Secretaire general 

' ·au Conseil de sec~ite (S/8120 et ~dd . l et. 2) et a l' ensemble des Membres de 

l ' Organisation (sT/sq/RZP/1 et Add. let 2) . Par une. note publiee le 

27 septembre 1967 (A/6832/Rev .1), le Secretaire general avait deroande l 1 inscription 

d ' une question intitulee "Reaffirmation d 'une innm1nite im11ortante des r epresentants 

des Etats .Membres aupres des organes principaux et sµbsidiaires des Nations Unies 
, 

et __ aux conferences convoquees par le.s Nations Unies11
• Dans le memorandum ex:plica t:i:f' 

joint a sa · note, le Secretaire general declarait qu 1etant donne 1 1evolution 

recente de la situation, il considerait que le probleme pratique immediat avait 

ete resolu ·et exprimait 1 •espoir que les deux Etats pourraient w.aintenant renouer 

des liens etroits et amicaux. Neanmoins, il estimait qu1une importante question 

_de principe avait ete soulevee concernant les privileges et irnmunites roentionnes 

a l ' Article 105· de la Charte des Nations Unies et a la section 11 de la Convent1on 
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sur l es pri vileges et immunites des Nations Unies . L'Assemblee gen1ral e juge~ait 

done peut- etre opportun de reaffirmer ce~ principe~ et d'inviter tous.- les Etats 

Membres a veiller ace que feurs representants aupres des organe~ des Nations Vnies 

et aux conferences convoquees . par les Nati ons Unies jouissent de l ' immunite 

d1arrestation ou de 9-etenti on au cours des v~yages a destination ou en provenanc~ 

du lieu des reunions . Le Secretaire general declarait qu' i l considerait que l a 

question n 1avait pl us desormais qu1un caractere purement juridique et formel ~t 

; ... 

qu' il pensait que l 1Assemblee souhaiterait l ' ~xaminer uniquement comme une question _.~ 

d~ principe dans ce cadre juridique et f ormel. 

4. A ses 170eme, 17leme et 172eme seances, les 29 septembre et 5 et. 

18 octobre 1967, le Bureau a examine la demande du Secretaire general. A 1 1issue 

de la 17leme seance, le representant des Etats-Unis a adresse au Presi dent. de 

1 1Assemblee generale une lettre (A/6837) dans l aquell e i l renouvelait la proposition 

qui avait deja ete faite au Bureau et tendait a elargir la question que 

1 1Assemblee generale devait examiner en inscrivant a 1 1ordre du jour une question 

nouvelle intitulee : 

11Mesures visant a mettre en oeuvre les privil eges et immunites des 
representants des Etat s Membr~s aupres des organes principaux et subsidiaires 
des Nations Unies et aux conferences convoquees par les Nations Unies, ainsi 
que les obligations des Etats en ce qui concerne la protection du personnel 
et des bi ens diplomatiques . 11 

• 

Le representant des Etats-Unis a egalemenu declare que son pays avait 1 1intention 

de renouveler au Bureau sa proJJosition tendant ace que cette question et _la 
. . 

question proposee par le Secretaire general fassent 1 1objet de deux rubriques 

distinctes d 1 un meme point de l 1ordre du jour intitule "Questions de_s pr:i,vileges 

et immunites diplomatiques11
, 1 1ensemble du point etant ainsi f ormule · : 

"Question des privileges et ilmnunites diplomatiques : 

a) Reaffirmation d1une immt'nite inrportante des :representants des Etats 
Membres aupres des organes principaux et subsidiaires des Nations Uni es 
et aux conferences convoquees JJar les Nations ~nies; 

b) Mesures visant a mettre en oeuvre les privileges et illlillunites des 
representants des Etats Membres aupres des organes principaux .et 
subsidi aires des Nations Unies et aux conferences convoquees par ies 
Nation3 Ur.ies, ainsi que ' l es obligations des Etats en· ce qui ·concerne 
la protection du personnel et des bierts diplomatiques . " 

I 
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5. A la 172eme .seance du Bureau, le 18 octobre 1967, le r epresentant de la 

•. Jordanie a propose de modifier 11intitule de la question proposee par le repre­

sentant des E_tats~Unis en ajouta:1t les mots "et 1es privileges et immunites du 

personnel et d~ l ' Organisation elle-meme" apres les mots 11 convoquees par les, 

N~tions Unies'! . Le represen~ant des Etats-Unis a accepte cette modification . 

Le Bureau a accepte un amendement du representant du Dahomey tendant a intervertir 

1 1ordre des r1ibriques a) et b) tel qu1il etait p:ropose par la delegation des 

Etats-Unis . Le point de 11ordre du jour, ainsi revise, a ete. ensuite adopte par 

1~ Bureau puis, par 1 1Assemblee generale (voir plus haut , par . 1) . 

• 6. · Outre les do,cuments mentionnes ci- dessµs , i l a ete fait mention, au cours 

des debats de 1~ Sixieme Commission, d ' une etude du Se.cretariat intitulee 
11Pratique suivie par l'Organisation de·s Nations Unies, les institutions specialisees 

et J. ' Agence internationale de. l _' °energie atomique en c~ quj. concerne J.eur sta:tut 

juridique, leurs priVileges et leurs immunites 11 (A/CN.4/L.118 et.Add .let Add.2) . 

II. PROPOSITIONS 

7 • Un proj~.t de resolution presente par l' Algerie, le Burundi, le Congo 

(Brazzaville), _la Mauritanie, 1 10uganda, la Republique ar~be µnie , la Republique­

Unie de Tanzanie, la somalie, ,J.e soudan et la zambie (A/c .6/L.633) a ete 

distribue le 29 novembre 1967 • . Ce projet de resolution etait con~u comme suit : 

"L fAssemblee generale, 

. Ayant examine le point 98 b) de J.forch.-e du jour intituJ.e 'Reaffirmation 
d ' une importante immunite des representants des Etats Membres aupres des 
organes. ·principaux • et suhsidiaires des Nations Unies et aux conferences 
convoquees par les ·Natic;ms Unies' ., dont ·l 1inscription a ete proposee par le 
S -'t • ., ., 1 ecre aire genera, 

Rappelant les dispositions .de J. fArticie 105 de la Charte des Nations 
Unies, et J.e paragraphe 2 en particulier qui, entre autres, accor de aux 
representants des Etats Membres des Nations Unies les privileges et 
immunites necessaires pour qu ' ils exercent en toute independance leurs 
fonctions se rapportant a 1 10rganisation, 

. Rappelant en outre la section 11 de la Convention sur les privileges et 
inmunites .des Nations Unies et, en particuJ.ier, J.1immunite specifique 
d ' arrestation personnelle OU de detention accordee par la Convention aux 
representants des Membres aupres des organes principaux et subsidiaires des 
Nations Unies et aux conferences convoquees par J.es Nations Unies au cours · 
des voyages a destination e~ en provenance du lieu de l a reunion, 
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l . Reaffirme les dispositions de l tArticle 105 de la Charte des 
Nations Unies et de la secti9n 11 de la Convention sur les privileges et 

•• immunites des Nations Unies; 

2 . Invite instamment tousles Etats Membres a veiller ace que les 
representants des Etats Membres aupres des organes principaux et subsidiaires 
des Nations Unies et aux conferences convoquees par les Nations Unies 
jouissent, au cours des voyages a destination et en provenance·du lieu de 
la reunion, des privileges et immunites auxquels ils ont droit . 11 

8. Un projet de resolution distribue le ler decembre.1967 qui etait presente 

par 1~ Dahomey, Madagascar, le Niger et 1~ Rwanda (A/c.6/L.634), auxquels se sont · 

joints uiterieur~ment le Cameroun, la Repuplique c~ntrafricaine et le Tchad 

j_;/c.6/L.634/Add.1), puis le Togo (A/c .6/L.634/Add.2), etait con<su comme suit : 

11 L1Assemblee generale, 

P.yant examine la question des privileges et immunites diplomatiques, 

Rappelant 1 1Article 105 de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant sa resolution 22 (I) du 13 fevrier 1946 relative a la Convention 
generale sur les privil eges et immunites des Nations Unies, ainsi que sa 
resolution 179 (II) du 21 novembre 1947 relative a la Convention sur les 
privileges et immunites des institutions specialisees, 

Rappelant egalement la Convention de Vienne sur les relations diploma­
tiques, entree en vigueur _le 24 avril 1964, 

Convaincue que ces conventions n tatteindront pleinement leur but que si 
tousles Etats y adherent et en respectent les dispositions, 

1 . Reaffirme les dispositions de l'Article 105 de la Charte des Nations 
Unies et celles des conventions susmentionnees; 

2. Reaffirme en outre les obligations des Etats decoulant de ces 
conventions, notarriment en ce qui concerne la protection du personnel et_ des 
biens diplomatiques; 

3 . Demande a ceux des Etats Membres qui ne sont pas parties aces 
conventions d 1y adherer dans les meilleurs delais et, en attendant leur 
adhesion, d 1accorder le benefice des privileges et immunites prevus par 
lesdites conventions ; 

4. Fait appel aux Etats parties aces conventions pour qu1ils veillent 
au·respect des privileges et immunites specifies dans lesdites conventions · 
et qu1ils prenneht toutes mesures necessaires eri vue d 1assurer l eur mise 
en oeuvre; 
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5: Reaffirme la procedure prevue ·par ces ·conventions pour le reglement 
des differends nes .de leur interpretation ou de leur application et notamment, 
en ce qui concerne la Convention sur les privileges et immunites des Nations 
Unies, la procedure prevue en sa section 30 . 11 

9 • · Un projet de resolution a ete· presente l e 4 decembre 1967 par 1 1Autriche, 

le Chil1~ le Guatemala, le Honduras, l 1Ind~, 1~ Mexj_que, la Republique Dominicaine, 

la Suede, l ' Uruguay .et la Yougoslavie (A/c .6/L.635) . A la 1015eme seance de la 

~Sixieme Commission, le representant de 1 1Inde, au nom des auteurs, a revise le 

projet· de resolution el} ajoutant au preambule, iromediatement apres les mots 
11L'Assemblee generale", un alinea commen<sant par les mots : ".Ayant examine la 

ques:tion. inti tul6e .: ", sui vis du titre du point de 1 1 ordre du jour 

(A/c.6/L.635/Rev. 1) • .Aux auteµrs enumeres. ci-dessus se sont joints la Finlande, 

l'Indonesie et ).e Nj_geria (A/C.6/t . 635_/Rev. l), puis la Belgique, le Danemark et 

la Norvege (A/c.6/L.635/Rev.l/Add.l) . Le projet de resolution, tel qu1il avait 
't, . , t ' ' , -e e revise, -es identique a celui que la Sixiem~ CollllJlission a adopte et dont 

elle recommande l 1adoption (voir plus loin, par . 25) . 

III • DISCUSSION 

A. Ob.servations generales 

10. Les membres de la Commission se sont accordes a reconnaitre 1 1importance que 

presentent les privileges et immunites diplomatiques pour le maintien de relations 

amicales entre les Etats et le fonctionnement efficace des organisations inter­

nationales . Carnine beauc~up c!. 1orateurs l'ont fait observer, il etait admis depuis 

les temps les plus recules que les representants envoyes par un Etat dans un autre 

devaient beneficier d'un statut special qui leur permette de s 1acguitter de leurs· 

fonctions .dans des conditfons de securite satisfaisantes et de ne pas etre soumis 

a des pre~sions ou a des contraintes de la part des Etats de transit ou Etats 

d1accueil . Les memes considerations s 1appliquaient mutatis mutandis aux 

representants ·des Etats Membres de ). 'Organisation des Nations Unies, a 1 10rgani-

··sation elle-meme et a son personnel. Le developpement des organisations inter­

nationales_d~puis 1945, la rapidite des reoyens de transport, le nombre toujours 

plus grand des Etats independants avaient tous ~ontribue a souligner l'importance 

des regles et accords internationaux pertinents . 

/ ... 
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ll. Coimlle un representant 1 1a fait observer, les privileges et -immunites n'etaient ,. 

pas une faveur qui etait accordee., ma~s une condition essentielle· a l ' accomplis..: : , 

sement des fonctions diplomatiques et ils avaient pour objet de permettre .de 

m?,intenir en toutes circonstances les contacts entre les gouvernements·. Etant 

donne que les principes et les pratiques communement admis pour les privil eges ~-

et immunites diplomatiques etaient indispensables au deroulement fructueux des 
' \ 

affaires internationales, on a dit que tout manquement aces principes et:pratiques 

constituait non seulement une menace pour l es relations entre les Eta.ts en caµse , 

mais un sujet de preoccupation pour la communaute internationale tout entiere . 

Cela etant, et compte tenu de la place de premier pl an que l ' Organisation des 

Nations Unies occupait dans les relations internati_onales contemporaines, tous '. , 

les orateurs ont approuve la suggestion tendarit ace que 1 1Assemblee generale 

saisisse 1 1occasion de reaffirmer en termes non equivoques .qu 1il importait de 

respecter scrupuleusement les privileges et immunites . Alers que les representants 

et les Etats avaient 1 1obligation, pour l eur part., de ne pas abuser des privileges 

et immunites qui etaient accordes, on a ete d 1avis qu'il fallait adresser un appel .. 

aux Etats pour qu' ils prennent les mesures qui s ' imposent J?Our assurer 1 1appli­

cati on des regles en question. On a dit qu1en prenant une telle mesure, 

l ' Assemblee generale aiderait a renverser la tendance actuelle a ne pas respe~ter 

les privileges et immunites,auxquels avaient droit les missions_officielles et. 

lep membres de ces missions . 

12. On a declare que les regles r egissant.les privileges et immunites etaient 

devenues des normes de droit international. Les principales mesures qui aient ete· 

prises dans cette voie ont ete l ' adoption., en 1946., de la Convention sur l es 

privileges et immunites des Nations Unies et, en 1961., de la Convention de Vienne · 

sur les +elations diplomatiques., elaborees 1 1une et l' autre sous les auspices 

de 1 10NU. Conune un representant l'a fait observer, la question~ 1 1examen ne 
' soulevait aucune difficulte en ce qui concernait le contenu m~me de ce droit .qui, . 

d'un point de vue juridique., etait clair et bien developpe; le probleme etait •· 

• I 

de s ' assurer que les dispositions en question fussent toujours respectees . A cet . , 

effet, beaucoup d 1orateurs ont exprime l ' espoir que les Etats qui ne l'avaient pas 

encore fait deviendraient parties a la Convention de 1946 et a l a Convention de 
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Viepne ~ur les relations diplomatiques~ • L'u~ des auteurs du projet de resolution 

. :A/c .6/L.635 a dit que l tappel_ qui ,figurait dans cette proposition, a s'avo_ir que 

les Et~ts qui ne 1 1avaient pas encore ~ait. deviennent partie aces conventions, 

etait adresse sans prejudice des procedures constitutionnelles et admin~stratives 

reguises dans les differents pays . 

13. Au cours de la discussion, des representants ont fait allusion a uncertain 

nombre d'incidents et de differends precis touchant l'application des privileges 

et imm.unites, notanunent a la situation dorit il etait fait etat dans le rapport 

du Sec:retaire. g6neral publie sous la cote s/8120 et Add.l et 2 et ST/SGjREP/1 ·; 

et Add.let 2. Beaucoup de representants ont rendu hoimnage au Secretaire general. 

dont_ les efforts avaient permis d'apporter une solution pratique a cette situation. 

B. ·, . Observations concernant particulierement les priYil~ges et 
immunites des representants des Etats Membres aupres de 
l'Organisation des Nations Unies, 110rganisation elle-meme 

et son personnel 

14 L , ·t' , ' t . _ a necessi e, pour les representants des Etats Membres aupres de l Organisation 

des Nations Unies; · 1rorganisation elle-meme et son personnel, de benefi~ie~ -de 

privileges et· immuni tes approp:i;-ies • a ·ete reconnue par tous . l _es ora teurs . On a 

insi~te sur le fait que, si les Etats Membres tenaient ace que l'Organisa~ion 

s'acquitte-dument de sa tache, ils devaient etre disposes a respecter stricte~ent 

les immunites lui permettant ,d'exercer ses fonctions librement et avec succ~s . Il. 

a ·ete conmi.unement _ad.mis que l'Organisation elle-meme a·vait interet a ce que les 

representants des Etats Membres jouissent des privileges et immunites qui leur 

etaient necessaires pour s ' acquitter de leurs tache9 et que le Secretaire gen~ral. 

devrait ·poursuivre ses effortp en vue de s'assurer que ,_les privileges et immunites 

en, qu'estion fussent respectes. ! • 

• 15. En c~ qui concerne le contenu de ces privileges et immuni tes, on s ' est re:fere 

aux dispositions de ·1 1Article 105 de la Charte des Nations~Unies et a la Convention 

sur les privileges et _immunites des Nations Uriies adoptee par l 'Assemblee generale 

en i946. af'in de fixer les details d 'application des :paragraphes l et 2 de cet· 

article ♦- On.a exprime l'avis que le contenu de ·la Convention: de 1946 faisait 

desorinais partie du droit international general entre l 'or·ganisation et les Etats 

I.··•-
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Membres et qu1elle etait de,ce fait obl igatoire pour les Etats mgme en l ' absence 

d'un acte expres d ' ad.hesion . On a egal ement attire l'attention ~ttr les obligations 

imposees aux Etats Membres par 1 1Articl e 105 de la Charte, qu'ils aient ou non 

• adhere expressement a la Convention . Poµr c~ qui est, de l ' appel 'figurant au 

paragraphe 2 du projet de resol ution A/C . 6/L.635/Rev~l, sel on l equel les Etats · 
' . 

Membres qui ne l ' avaient pas encore fait devraient adherer a l a convention .de 1946, 

deux representants ont explique 1ue, bien que 1 1un des auteurs du projet de 

resolution ait precise que cet appel etait adresse sans prejudice ·des procedures 

constitutionnelles et administratives requises dans les pays, leurs delegations, 

seraient obligees de s ' abstenir lors du vote par divisi on sur cette disposition . 

L' un de ces representants s ' ~st egalement abstenu lors du vote sur le projet de 

repolution dans son ensemble . 

16. Pour ce qui est de la situation au Siege de 1 10rganisation, on a mentionne 

le fait que 1 1Etat h6te n 1etait pas· encor~ partie a la Convention sur ·les 

privileges et immunites des Nations Unies . On a vu une anomalie dans le fait que, 

alors que 1 1Accord entre 1 10rganisation des Nations Unies et les Etats~Unis relatif 

-' au Siege et la Convention de 1946 etaient consideres dans le premier de ces 

instruments co:rr:me se completant, leµ Etats-Unis d 1Amerique n 1avaient cependant • 

pas adhere a la Convention generale . On a ex.prime 1 1 espoir que l es Etats-Unis 

prendraient en fait les mesures necessair~s pour devenir partie a la Convention 

de 1946 et regulariser ainsi la situation . Quelques representants .ont appele 

1 1attention sur ce qu1ils esti maient @tre d 1autres arrangements peu satisf~isants . · 

Outre les allusions a des incidents precis qui s 1etaient produits, on a critique 

l'application par 1 1Etat h6te du principe d~ la reciprocite en vue ·de determiner 

quel traitement il accorderait aux representants des differents Etats Membres,_ 

au motif qu~ ce principe n1etait guere approprie en dehors du cadre des relations 

bilaterales . Un representant a declare que la pratique en vertu de. laquelle 

le statut d ' observateur permanent n ' etait accorde qu1aux representant s d 1Etats __ .. 

qui, bien qu1 ils ne fussent pas Membres de l ' Organisation des Nations Unies, 

etaient membres d 1une institution specialisee au moins et etaient reconnus en 

general par les Et~ts Membres de l ' Organisation des Nations Unies etait arbitraire 

et discriminatoire . 

j , •.• 

I, 
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l 7 - En repons'e aux critiques formulees au sujet de la situation au Siege de 

;_ ' Organ_isa tion, . le representant __ des Eta:ts-Unis d t Amerique a declare que son pays 

. ava±t fait et continuait de .faire tout ce qui etait en son pouvoir pour resoudre 

, ·les problemes a mesure qu ' ils se J)Osaient et )?Our s 1 acquitter de bonne foi et au 

mieux des obligations que leur imposait la Charte et les autres instruments juri­

. diques en-vigueur . ~e representant 4es Etats-Unis a nie que son gouvernement ait 

cree des. difficul~es qµi aient pu gener en quoi que ce soit les activites d'un 

, Etat Membre que_lconque. Si les desagrements, voire les pr ejudices, etaient 

inevitables malgre tousles efforts que pouvaient deployer les pouvoirs publics 
• ' 

·:Pour les eviter, . il fallait etablir une distinction fondamentale entre ces 

desagrements et l _es incidents auxquels les gouvernements participaient de fac;;on 

tacite ·ou avouee, et qui constituaient la PTincipale menace qui pesat sur la viabi-

< lite du systeme ·des privileges et immuni tes • 

18. - A la fin de la discussion de la question, le 6 decembre 1967, le Conseiller 

juridique, parlant eµ sa qualite de representant du Secretaire general, ~ fait 

une declaration-(A/c .6/385) _a la 1016eme seance de la Sixieme Commissio~ . Dans 

sa declaration, le Conseiller juridique a exprime l 'opinion que les obligations 

. ( imposees aux Etats Membres par la Convention de 1946, y compris celles qui 

~~ncernai·ent les representants d ' autres Membres, etaient des obligations envers 

'1torganisation ·si bien que le Secretaire general ~oµvait et devait faire en sorte 

q~e ces obligations ·fuss~nt respectees et executees . Ila egalement declare que 

_les privileges et immunites qui avaient fait l ' objet de la discussion etaient 

obligatoires !)Our tous les .Etats Membres qu'ils aient ou non adhere a la 

:-· convention, cette. obligatiQn dec(?ulant de 1 'Article 105 de la Charte . 

'L-~Articie -105 imposai t a tous les Membres des N2 tions Uni es l ' obligation directe 

d'accorder les privileges et iromunites. qui sont necessaires a la realisation des 

.·. buts de l 1_0rganisation et a· l' exercice des fonctions des representants et des 

fonctionnaire?. _Cert~ins_ des privileges et immunites qui, de l ' avis de l'Asseroblee 

generale, sont necessaires. dans tousles Etats Membres, etaient definis dans la 

Convention dent les regles et les principes avaient fait 1 1 objet d'une accel)tation 

_si larg~ qu' ils faisaient partie du droit international general regissant les 

relations entre les Etats et l' Organisab_,'.'·: des Nations Uni es . 

/ ... 
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19_. A la fin de la declaration du Conseiller juridique, le President a propose 

que cette declaration ne donne pas lieu a un deba~, mais que cela n 1 im.pliqu~it, a 
son egard, aucune prise de position de la part des membres· de la Sixieme 

Commission. Cela etant, il a ete decide a 1 1unanimite que le texte integrai de · 

la declaration du Conseiller juridique serait distribue comme document de la 

Commission (A/c .6/385) . 

IV. VOTE 

20. Asa 1016eme seance, le 6 decembre 1967, la Sixieme Commission a decide de 

voter d'abord ·sur le projet de resolution A/c . 6/L.635/Rev. 1 et Add. l . Le re~re­

sentant du Nigeria a annonce que les auteurs du projet de resolution A/c .6/L. 635 . 

n'insisteraient pas pour qu' il soit mis aux voix. Le representant du Dahomey a 

annonce que les auteurs du projet de resolution A/c. 6/L. 634 et Add.let 2 

n' insisteraient pas pour qu'il soit mis aux voix si le projet de resolution 

A/c.6/1. 635/Rev. l et Add. l etait adopte . La Commission a alors precede au vote 

sur le projet de resolution A/c.6/L. 635/Rev. l et Add. l . 

21. A la de.mande du representant du Venezuela, ie :paragraphe 2 du projet de 

resolution a ete mis aux voix separement et le vote a eu lieu par appel nominal. 

Ledit paragraphe a ete adopte par 84 voix contre zero, avec 4 abstentions, et les 

voix se sont reparties comme suit 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Birmanie, Bresil, Bulgarie, Burundi, . 
Canada, Chili, Chine, Congo (Brazzaville), Congo 
(Re:publique democratique du), c8te d' Ivoire, Cuba·, · 
Dahomey, Danemark, Equa·teur, Espagne, Etats-Unis : 
d 'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
G:re r.e, Guatemala, Guinee, Guyane, Haute~Voita, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran,. 
Irlande, Israel, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Malte, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Niger, 
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande , Ouganda, ·Pakistan, 
Pays- Bas, Philippines, Pologne, Republique arabe 
unie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste soviet ique d 1Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni . 
de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du .Nord, Rwanda, 
Senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suede, 
Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, Togo, Tunisie, 
Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques , Yougoslavie, Zambie. 
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Ont vote centre 

Se sont ·abstenus : 

Neant. 

Botswana, Colombie, Portugal, Venezuela. 

22. A la suite d'un vote par division, demande par le representant de la France, 

le paragraphe 3 du projet de resolution a ete adopte par 83 voix centre 2,avec 

2 abstentions. 

23. A .la suite d'un vote par appel nominal, demande par le representant de la 

Guinee, le projet de resolution dans son ensemble a ete adopte par 88 voix contre 
. . 

z:ero, _avec une abstention. Les voix se sont reparties com.me suit : 

Ont vote pour 

-· 

Ont vote contre 

Se sont abstenus: 

Afghanistan, Algerie, Argen~irn.:e, Australie, Autriche, 
Belgique, Birmanie, Botswana, Bresil, Eulgarie, • 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Congo (Brazzavi.Ll.e), 
Congo {Republique democratique du), c8te d ' Ivoire, 
Cuba, Dahomey, Danemark, Equ~teur, Espagne, 
Etats- Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie, 
Irak, Iran, Irlande, Israel, Italie, Japon, 
Jordanie, Kenya, Kowert, Lesotho, Liberia, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Niger, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan, Pays- Bas , 
Philippines, Pologne, Portugal, Republique arabe 
unie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, .Rwanda, 
Senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suede, 
Syrie, Tchad, Tchecosl ovaquie, Togo, Tunisie, 

' Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Venezuela, Yougoslavie , Zambie . 

Neant. 

Golombie. 

· A 3:-a ·1017eme _seance de la Commission, le representant du Cameroun a declare 

que par . suite d 1une erreur ·sa delegation n'avait pas ete presente lors du vote, 

mais que si elle· l'avait ete elle aurait vote pour les paragraphes 2 et 3 et pour 

le projet . de resolution dans son ensemble. 

/ .... 
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24. A la lOl6eme seance, des explications de vote ont ete donnees; avant le 

scrutin, par leC; representants de la Syrie, de 1 1Australie, de la Repubiique arabe 

unie, de l'Iran, de l'Espagne et du Venezuela et, apres le scrutin; par les repre­

sentants de la Guinee, de la Cote d'Ivoire et de la France. A la 10l7eme seance 

de la Commission, le 7 decembre 1967, le representant de ia Col.ombie a e~lique 

son vote. Le representant du Venezuela a egalement fait, au cours de cette· 

seance, une declaration relative a la procedure de vote suivie par la Sixieme 

Commission en ce qui concernait le projet de resolution. 

V ~ RECOMivfANDATION DE IA SIXIEME COMMISSION 

25. La Sixieme Commission recomroande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution suivant : 

Question des privileges et immunites diplomatiques 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question intitulee: 

11Question des privileges et immunites diplomatiques : 

a) Mesures visant a mettre en oeuvre les privileges et immunites des 
representants des Etats Membres aupres des organes principaux et 
subsidiaires des Nations Unies et aux conferences convoquees par 
les Nations Unies et les privileges et immunites du personnel et de 
l'Organisation elle-meme, ainsi que les obligations des Etats en 
ce qui concerne la protection du personnel et des biens 
diploma tiques; 

b) Reaffirmation d'une in:munite importante des representants des 
Etats Membres aupres des organes principaux et subsidiaires des 
Nations Unies et aux conferences convoquees par les Nations ·Unies. 11 

Reconnaissant l'importance des travaux des. organes des Nations Unies et des 

conferences qu'elles convoquent ainsi que de la contribution que l'Organisation 

el.le-mane et ses fonctionnaires apportent au maintien des relations pacifiques 

et de la cooperation entre les Etats, 

Consciente du fait que le fonctionnement sans entrave des voies diplomatiques 

aux fins de communication et de consultation entre les gouvernements est d'une 

importance vitale pour eviter les malentendus et les frictions graves, 

·.1. 
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Reconnaissant que, pour que· les representants des Eta ts Membres, les Nations 

Uni.es elles-m~mes ~t leurs fonctionna.ires ains:i. que ies agents diplomatiques 

exercent leurs fonctions en toute independance, ·il _·est essentiel qu'ils jouissent 

des. priYileges et immunites necessaires, 

Rawelant que 1 1Article 105 de la Charte des Nations Unies prevoit que 

l ' Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privileges 

et :i.mmunites qui lui sont necessaires pour atteindre ses buts et que les repre-
•. . 

sentants des Membres des Nations Unies et les fonctionnaires de ].'Organisation 

j9uissent • egalement des privileges et iromunites qui leur sont necessaires pour 

exercer en toute independance leurs fonctions en rapport avec l'Organisation, 

Rappelant en outre que la Convention de 1946 sur les privileges et immunites 

des Nations Unies confirme et precise les dispositions de 1 1Article 105 de la 

Charte et f'ixe les regles concernant notarunent 1 1 :imrnunite des biens et l'inviola­

bilite des locaux de l 10rganisation, les facilites · relatives a ses communications 

off'icielles, ies privileges et immunite s des representants des Membres aupres des 

organes des Nations Unies et aux conferences qu' ell.es convoquent, durant 

l ' exer~ice de leurs fonctions et au cours des voyages a destination ou en 

prov~nance du lieu .de ia reunion, 

Rappelant que les regles de droit international regissant J.es relations 

~iplom~tiques consacrees dans la Convention de V.ienne de 1961 visent a proteger 

• les missions diplomatiques et les agents diplomatiques et, d ' une maniere generaie .:> 

a faciliter leurs fonctions, 

Ayant conscience qu'il est de son devoir de renforcer par tousles moyens 

les relations pacifiques et la cooperation entre les Etats, 

1 . Deplore tous manquements aux regles d e droit international regissant 

les privileges et immunites diplomatiques et les privileges et immunites de 

l ' Organisation; 

2. Prie instamment les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies , 

qui ne l'ont pas encore fait, d ' adherer a la Convention sur les privileges et 

i.mmunites des Nations Unies que l 1Assemblee generale des Nations Unies a adoptee 

le 13 fevrier 1946;· 

I ... 
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3. Prie instanunent les Eta.ts, Membres de l'Organisation des Nations Unies, 

qu1 ils aient ou non adhere a la Convention sur les :privileges et immunites des : . 

Nations Unies, de prendre toutes les mesures voulues pour assurer la mise en 

oeuvre des privileges et imrounites accordes selon l'Articl~ 105 de' l a Charte a 
l ' Organisation, aux representants des Membres et aux fonctionnaires de 

.l' Organisation; 

4. Prie instamment les Eta ts qui ne l' ont :pas encore fait de ratifier la. 

Convention de Vienne sur les relations di:plomatiques du ·18 avril 1961 ou d'y 

adherer; 

5. Prie instamment l es Etats, qu'ils soient ou non parties a la Convention 

de Vienne sur_ les relations diplomatiques, de prendre toutes les mesures voulues 

pour assurer l 1application ues regles de droit international regissant les . 

rela:tions diplomatiques et, en particulier, pour proteger les missions diplo­

matiques et permettre aux agents diploma~iques de s'acquitter de leurs taches en 

conformite avec le droit international. 




